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SI VOUS AVEZ RÉPONDU NON À TOUTES LES QUESTIONS : 
Pas de certificat médical à fournir 

 

Simplement attestez, selon les modalités prévues par la F.F.F., sur votre demande de licence (en ligne ou 

papier), avoir répondu NON à toutes les questions lors de la demande de licence. 

SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À UNE OU PLUSIEURS QUESTIONS : 

  
Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 


